
Evolution entre l’arrêté du 29 juillet et du 05 août  2022     :  

Arrêté du 29 juillet 2022 Arrêté du 05 août 2022

Vigilance Ensemble du département

Alerte (DSA)
- La Loire et sa nappe d’accompagnement

- La Loire aval (zone nodale Lre1) et ses affluents : 

notamment le Lane et le Douai (ou la Riasse)

- La Vienne et ses affluents (zone nodale Vn1) : 

notamment le ruisseau de Panzoult

Restriction anticipée

Cours d’eau concernés et
leurs affluents

– la Dême, le Long, l’Escotais

– le Changeon

– la Dême, le Long, l’Escotais

– le Changeon

Alerte renforcée (DAR)

Cours d’eau concernés et
leurs affluents

– la Brenne

– la Maulne

– la Manse

– la Choisille

– la Masse

– la Creuse (zone nodale Cr1 : notamment l’Esves, le 

Brignon, l’Aigronne et la Claise)

– l’Indre (zone nodale In1 : notamment : le Montison, 

l’Echandon, les Rochettes, le Chantereine, le 

Boutineau, la Tourmente et l’Olivet)

– le Cher (zone nodale Ch1 : notamment le Chézelles)

– le Lathan

– la Brenne

– la Maulne

– la Choisille

– la Masse

– la Creuse (zone nodale Cr1 : notamment l’Esves, le 

Brignon, l’Aigronne et la Claise)

– l’Indre (zone nodale In1 : notamment : le Montison, 

l’Echandon, les Rochettes, le Boutineau, la Tourmente 

et l’Olivet)

– le Cher (zone nodale Ch1 : notamment le Chézelles)

– le Lathan

–  La Loire et ses affluents (zones nodales Lre1 et 

Lre2)  : notamment le Lane et le Douai (ou la Riasse)

- L’Indre amont et ses affluents (zone nodale In2) : 

notamment le ruisseau de Vitray

- le Loir et ses affluents (zone nodale Lr1) : 

notamment le ruisseau de l’Ardillère

Crise (DCR)

Cours d’eau concernés et
leurs affluents

– la Roumer

– le ruisseau du Doigt

– le ruisseau de Verneuil

– le ruisseau de Sennevières

– le ruisseau de Roche

– le ruisseau d’Aubigny

– le ruisseau des Gaudeberts

– le ruisseau de Parçay

– le ruisseau de Cléret

– le ruisseau de Rigny

– le ruisseau de la Coulée

– le ruisseau des Vallées

– le ruisseau de la Fontaine Ménard

– la Veude

– le Négron

– la Veude de Ponçay

– la Bourouse

– la Cisse

– la Fare

– le Vieux Cher 

- la Muanne

- la Bresme

- le Ruisseau d’Azay

- l’Indrois

– la Roumer

– le ruisseau du Doigt

– le ruisseau de Verneuil

– le ruisseau de Sennevières

– le ruisseau de Roche

– le ruisseau d’Aubigny

– le ruisseau des Gaudeberts

– le ruisseau de Parçay

– le ruisseau de Cléret

– le ruisseau de Rigny

– le ruisseau de la Coulée

– le ruisseau des Vallées

– le ruisseau de la Fontaine Ménard

– la Veude

– le Négron

– la Veude de Ponçay

– la Bourouse

– la Cisse

– la Fare

– le Vieux Cher 

- la Muanne

- la Bresme

- le Ruisseau d’Azay

- l’Indrois

- l’Echandon et le ruisseau de Chantereine

- la Manse


